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 5

En vue de la réalisation d’une centrale énergétique pour le site de l’Office fédéral du sport (OFSPO), 
l’Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) a organisé un concours de projets à un 
degré en procédure ouverte selon l’art. 13 ss OMP1 en relation avec l’art. 22 LMP et les directives du 
DFF relatives aux procédures de concours ou de mandats d’étude parallèles du 24 novembre 2020 
et subsidiairement d’après les principes du règlement SIA 142.

On recherchait une équipe de planification composée d’un planificateur général et de spécialistes 
qualifiés dans les disciplines suivantes: architecture (direction générale), génie civil, planification 
CVCSE, architecture paysagère.

Le centre national de sport de Macolin (CSM) compte des douzaines de bâtiments tels que des 
salles de sport, des hébergements, des salles de formation, des locaux de médecine sportive et des 
bâtiments administratifs. Ceux-ci sont disséminés dans la localité de Macolin. Sur le site du CSM, 
l’Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) réalise actuellement plusieurs projets de 
nouvelles constructions et d’assainissements pour le compte de l’Office fédéral du sport (OFSPO). 
Une grande partie de l’approvisionnement en énergie doit également être renouvelée. Un nouveau ré-

seau de chauffage à distance de près de 2’700 mètres de longueur est en construction. Il alimentera 
quasiment tous les bâtiments de l’OFSPO en énergie renouvelable.

La source de chaleur principale sera l’énergie géothermique qui se trouve à une profondeur d’environ 

1’500 à 2’200 mètres. Ce type d’approvisionnement en chaleur durable est remarquable à plus d’un 
titre : une fois en place, l’installation fournit en continu une énergie venue des profondeurs de la 
Terre. De l’eau chaude est pompée à la surface par un puits de forage. Dans la centrale énergétique, 
la chaleur de cette eau est prélevée pour être injectée dans le réseau de chauffage à distance. L’eau 
refroidie est renvoyée dans les profondeurs de la Terre par un deuxième puits de forage. Les émissi-

ons de CO2 annuelles du site diminueront ainsi de plus de 90%, passant de plus de 1’300 tonnes 
aujourd’hui à environ 70 tonnes demain. Les installations géothermiques de cette ampleur sont très 
rares en Suisse. On trouve une installation comparable fonctionnant à ces profondeurs uniquement 
à Riehen, dans le canton de Bâle-Ville, et elle a déjà 30 ans. Le projet innovant de Macolin est une 
première pour des bâtiments fédéraux. Le grand public s’y intéresse donc de près.

La centrale énergétique est le centre névralgique de l’approvisionnement en chaleur du centre natio-
nal de performance. Le caractère innovant et durable du projet de géothermie doit se manifester de 
façon symbolique dans l’architecture de la centrale énergétique. Pour que le projet de construction 
devienne un projet phare tant sur le plan technique qu’architectural, les aménagements et les modes 
de construction doivent privilégier l’économie de ressources et employer des matériaux de construc-
tion écologiques et recyclables.

Macolin en tant qu’espace de détente de proximité a une forte valeur sociale. Même si la centrale 
est une infrastructure, son intégration dans le paysage doit être soignée. La construction doit être en 
accord avec la haute valeur culturelle des autres bâtiments présents sur le site du centre national 
de sport.

1 Introduction
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Parcelle et périmètres

Le terrain se situe au sud-ouest du centre de sport de Macolin. Le lieu prévu pour la centrale énergé-
tique est un lieu de travail et de manutention important pour l’OFSPO. La concentration des instal-
lations sur le site du centre d’entretien cumule plusieurs avantages pour l’entretien et l’exploitation. 
Situé entre l’ancienne salle de sport et la lisière de la forêt, le site est délimité au nord-ouest par la 
Hohmattstrasse. Le terrain jouxte l’ensemble actuel composé de la salle de formation, de la salle du 
Sport-Toto et du bâtiment du centre d’entretien.

Ces dernières années, les travaux se sont multipliés dans le secteur du périmètre du concours, 
avec la construction de la nouvelle salle de formation et de la Haute école Place des Mélèzes, 
ainsi que la mise en place du réseau de chauffage à distance avec une centrale de chauffage pro-
visoire. L’organisation du concours pour la nouvelle centrale énergétique est une occasion de revoir 
l’aménagement des alentours, avec une planification d’ensemble.

Plan d’ensemble de Macolin (en rouge = bâtiments de l’OFSPO, cercle bleu = terrain faisant l’objet du concours)
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Périmètre du projet

Le périmètre du projet pour le volume de la nouvelle construction comprenait une partie de la par-
celle 1192 (marquage en rouge). Les éléments du programme des locaux centrale géothermique, 
installations électriques et centre d’entretien devaient être contenus dans le périmètre du projet. 
Pour une plus grande liberté d’agencement, des interventions étaient possibles au sein du bâtiment 
actuel du centre d’entretien dans les sections marquées en orange (corps des sapeurs-pompiers), et 
des constructions pouvaient être ajoutées sur l’existant. Toutes les surfaces affectées devront être 
restaurées dans les mêmes proportions et en tenant compte des relations entre les volumes au sein 
du projet. Les charges d’un éventuel rehaussement dans ce secteur devront être dérivées.

Périmètre de réflexion

Le périmètre de réflexion comprenait la partie espace extérieur nouvelle salle de formation, salle du 
Sport-Toto, centre d’entretien, ancienne salle de sport et places de stationnement (marquage en 
bleu). Des informations étaient demandées sur le concept de desserte / cheminement, l’aménagement 
des surfaces, la végétalisation et la disposition des places de stationnement au sein du périmètre 
de réflexion. L’espace routier sur la partie marquée en jaune devait être aménagé comme zone de 
rencontre.

Périmètre du projet (rouge) / périmètre de réflexion (bleu) / zone de rencontre (jaune) / potentiel de densification des 
places de stationnement (violet) / livraisons (vert)
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Adjudicateur et organisateur

Adjudicateur:

Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL
Gestion de projets
Fellerstrasse 21
CH-3003 Berne

Adresse pour la procédure:

Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL
Service des marchés publics
(b23013) Concours de projets OFSPO Macolin / construction d’une nouvelle centrale énergétique
et aménagement des espaces extérieurs
Fellerstrasse 21, CH-3003 Berne
Courriel : beschaffung.wto@bbl.admin.ch
Adresse Internet du concours : www.simap.ch

Accompagnement du concours

A participé à la préparation et à l’accompagnement du concours:

spaceshop Architekten GmbH 
Rue du chantier 11 
2503 Bienne

Genre de concours et dispositions applicables

Type de procédure

Il s’agissait d’un concours de projets à un degré en procédure ouverte conforme à la loi fédérale sur 
les marchés publics (LMP, RS 172.056.1) ainsi qu’à l’ordonnance sur les marchés publics (OMP, 
RS 172.056.11). Le concours de projets était en outre soumis à l’accord GATT/OMC sur les marchés 
publics (GPA, RS 0.632.231.422; marchés soumis aux accords internationaux). Les directives du 
DFF relatives aux procédures de concours ou de mandats d’étude du 24 novembre 2020 étaient 
également applicables.
Le règlement SIA 142 (édition de 2009) et les lignes directrices complémentaires s’appliquaient à 
titre subsidiaire en plus des dispositions légales, des directives du DFF et des dispositions de l’OFCL 
dans le programme du concours.

2 Dispositions relatives à la procédure
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La langue de la procédure et la langue utilisée dans le cadre des affaires qui s’ensuivront était 
l’allemand ou le français. Les projets remis pouvaient être rédigés en allemand, en français ou en 
italien. Le programme du concours était disponible en allemand et en français. En cas de divergen-
ces entre les contenus ou les versions linguistiques allemande et française des documents d’appel 
d’offres, c’est la version allemande qui était juridiquement contraignante dans tous les cas.

Aucune évaluation publique n’était prévue.

Toutes les participantes et tous les participants étaient tenus au respect strict de l’anonymat des 
travaux remis, et ce, dans toutes les phases du concours.

Caractère contraignant et voie de droit

Toutes les participantes et tous les participants au concours ont accepté le programme, les réponses 
aux questions ainsi que les décisions du jury sur les points relevant de la libre appréciation.

En cas de litige de droit civil, le for est Berne.

Droit de participation

Le concours était ouvert aux équipes de planification avec planificateur général composées 
d’architectes (direction générale), d’ingénieures civiles ou d’ingénieurs civils, de planificatrices gé-
nérales CVCSE ou de planificateurs généraux CVCSE et d’architectes paysagistes ayant leur domicile 
ou leur siège social en Suisse ou dans un Etat signataire de l’accord GATT/OMC sur les marchés 
publics, pour autant que l’Etat concerné accorde la réciprocité aux soumissionnaires suisses. Les 
conditions de participation devaient être remplies au plus tard au moment de la remise des contri-
butions au concours. Les équipes ou les bureaux d’études devaient être inscrits au concours et avoir 
remis une déclaration spontanée dûment signée (direction générale) sur le respect des principes de 
la procédure.

Constitution de l’équipe / adjudication

L’adjudicateur entend attribuer la conception et l’exécution de gré à gré aux auteurs du projet classé 
au premier rang dans le cadre d’un contrat de la KBOB, conformément à la recommandation du 
jury. Un mandat de développement de la nouvelle centrale et des aménagements extérieurs au sein 
du périmètre du projet est prévu. Un mandat de planification des travaux d’aménagement extérieur 
est également prévu au sein du périmètre de réflexion. L’adjudicateur se réserve le droit de faire 
exécuter ceux-ci par étapes ou d’en annuler une partie. L’adjudicateur pourra exiger de l’équipe de 
planification lauréate qu’elle fasse appel à des sous-traitantes ou sous-traitants si celle-ci ne dispose 
pas des aptitudes ou des capacités nécessaires à l’exécution du mandat. L’adjudicateur se réserve 
aussi le droit, sans s’y engager, d’attribuer directement de gré à gré un mandat complémentaire à 
d’autres planificatrices spécialisées et planificateurs spécialisés qui ont apporté une contribution 
conceptuelle significative au projet gagnant.
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Jury

Le jury était composé de la manière suivante:

Jury spécialisé
SUTER Barbara, OFCL, architecte ETH (présidente)
ZEIN Tanya, architecte EPFL FAS SIA
FRIEDLI Beatrice, architecte paysagiste HES FSAP SWB
ESCH Philipp, architecte ETH FAS SIA
MOSIMANN Reto, architecte HES FAS SIA SWB (juge suppléant, président adjoint)

Autre jury
KRIEG Martina, OFSPO, cheffe du centre national de sport de Macolin (CSM)
RÜEDI Mathias, OFSPO, responsable état-major CSM (juge suppléant)
DECKERT Madeleine, présidente de la commune d’Evilard
GIJZEN Bartelomeus, commission des travaux Evilard (juge suppléant)
HÄNGGI Rahel, OFCL, gestionnaire de portefeuille

Expertes et experts avec voix consultative
PUDER Andreas, responsable objets OFCL
SCHÄDLE Karl-Heinz, Schädle GmbH, installations du bâtiment
MÜLLER Sara, Büro für Bauökonomie AG, économie de la construction
VAN DEN HEUVEL Dominik, Baukonstrukt AG, statique des ouvrages
ZWEIFEL David, SafeT, protection incendie
LAMSTER Jörg, Durable Planung und Beratung GmbH, développement durable
DUDLER Felix, Büro Dudler, planification des transports

Accompagnement de la procédure
spaceshop Architekten GmbH
MOSIMANN Reto, architecte HES FAS SIA SWB
Rue du chantier 11, 2503 Bienne

Somme des prix et mentions

La somme totale des prix s’élevait à 150 000.- francs, hors TVA. Trois à six prix étaient prévus. Un 
maximum de 40% de la somme totale des prix était disponible pour d’éventuelles mentions. Les 
participantes et participants n’avaient droit à aucune indemnité fixe. Les prix et indemnités ne font 
pas partie des honoraires versés par la suite.

Les prix et les mentions sont versés à la personne en charge de la direction générale. L’adjudicateur 
n’est pas res-ponsable de leur répartition au sein de l’équipe de planification.
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3 Explications des données de base

Tâche

Le concours se composait d’une partie projet pour la construction de la nouvelle centrale énergétique 
et d’un périmètre de réflexion sur l’aménagement des espaces extérieurs.

La part des énergies renouvelables dans la production de chaleur sur le site de l’Office fédéral du 
sport OFSPO doit être maximisée. Sur les neuf centrales de chauffage, huit fonctionnent actuelle-
ment au gaz naturel et une aux granulés de bois. Un autre projet de construction et des remises en 
état dans le cadre de l’entretien périodique sont prévus sur le site du centre national de sport de Ma-
colin au cours des prochaines années. Le concept du futur approvisionnement en chaleur durable et 
quasiment exempt de CO2 prévoit un réseau thermique qui couvre l’ensemble du site. La géothermie 
doit être la source de chaleur prioritaire.

Les études de faisabilité d’implantation ont montré que la variante liée au centre d’entretien est la 
meilleure situation pour la future centrale énergétique. Cette variante propose un positionnement 
dans le secteur du centre d’entretien et de la station-service, sous la salle du Sport-Toto. Les ca-
ractéristiques bâties du lieu ont guidé ce choix, outre les avantages techniques comme la position 
centrale, les atouts hydrauliques pour le réseau de distribution de la chaleur à distance et la concen-
tration des infrastructures (centre d’entretien, station-service, etc.) à un endroit central. Les travaux 
qu’impose la construction de la nouvelle centrale énergétique peuvent enrichir le site d’un bâtiment 
marquant. Une intégration dans ce cadre déjà très actif est judicieuse.

L’histoire du développement de l’OFSPO à Macolin a été prise en compte lors de l’étude sur 
l’évaluation du site. À travers toutes les époques, de la fondation jusqu’à aujourd’hui, l’intégration 
harmonieuse au sein du paysage, des compartiments de terrain et de la topographie fut une priorité. 
Cette approche doit se perpétuer avec la problématique actuelle.

Outre les fonctions techniques, les critères les plus importants sont l’intégration au lieu, la concepti-
on architecturale du volume et sa matérialisation. Sont attendues des approches globales innovantes 
dans l’interaction entre lieu, architecture, utilisation, efficience de l’énergie et des ressources.

Autre particularité de la géothermie : le projet nécessite une exploration approfondie du sous-sol et 
un forage d’essai pour vérifier si le potentiel énergétique nécessaire est bien présent. Le projet de gé-
othermie et de centrale énergétique ne pourra se concrétiser définitivement qu’une fois cette preuve 
apportée. Si les explorations en cours ne livrent pas le résultat attendu, l’équipe lauréate du concours 
de projets devra repenser la centrale énergétique et se tourner vers une autre source d’énergie (p. ex. 
des copeaux de bois). Le site choisi restera identique.
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4 Examen préalable

24 projets au total ont été déposés. Les plans et les maquettes ont été soit remis en personne à 
l’OFCL à Berne, soit envoyés par voie postale. Les projets ont été classés dans l’ordre alphabétique, 
puis numérotés.

L’examen préalable s’est appuyé sur le programme du concours de mars 2023 et sur les réponses 
aux questions de mai 2023.

L’examen préalable avait pour tâche d’examiner tous les projets d’après les mêmes valeurs indica-
tives. Par ailleurs, il a été vérifié si les projets soumis respectaient les dispositions énoncées dans le 
programme du concours. Il s’agissait dans le même temps d’identifier des divergences susceptibles 
d’entraîner une exclusion d’après l’art. 12 OMP et l’art. 19 du règlement SIA 142.

Les critères formels (remise des travaux dans les délais, exhaustivité des documents remis, respect 
de l’anonymat, langue) et les critères matériels (respect de la problématique du concours, respect 
des conditions-cadres impératives et respect du programme des locaux) de tous les projets soumis 
ont été vérifiés. 

Plusieurs instances ont également examiné les projets en détail concernant l’exploitation, la statique, 
les installations techniques du bâtiment, la construction des installations, la durabilité, les critères 
économiques, la desserte et les transports ainsi que la protection incendie. Les résultats ont aidé le 
jury dans ses délibérations, mais n’ont pas influencé l’admission pour la remise de prix.

Les résultats ont été consignés dans le rapport de l’examen préalable du 7 novembre 2023, et les 
manquements des différents projets ont été listés en détail.

Experts pour l’examen préalable
RÜEDI Mathias, OFSPO, responsable état-major CSM
SCHÄDLE Karl-Heinz, Schädle GmbH, installations du bâtiment
VAN DEN HEUVEL Dominik, Baukonstrukt AG, statique des ouvrages
ZWEIFEL David, SafeT, protection incendie
LAMSTER Jörg, Durable Planung und Beratung GmbH, développement durable
DUDLER Felix, Büro Dudler, planification des transports
MÜLLER Sara, Büro für Bauökonomie AG, économie de la construction
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Aspects formels

Le jury s’est réuni les 9 et 10 novembre 2023. Les délibérations qui n’étaient pas publiques se sont 
déroulées dans le nouveau bâtiment de la Haute école Place des Mélèzes à Macolin. Le rapport de 
l’examen préalable a été distribué aux membres du jury au début du premier jour et expliqué par le 
responsable de l’accompagnement du concours. L’anonymat des projets a été respecté à tout mo-
ment. Il a été noté qu’aucun des jurés n’est prévenu et que l’anonymat des projets a été garanti. Le 
jury était au complet et le quorum atteint.

Admission au jugement et admission pour l’attribution des prix

Les documents de planification et les maquettes des 24 projets ont été remis dans les délais confor-
mément à l’examen de l’OFCL. Quinze des participants ont remis un projet présentant des divergen-
ces non essentielles. Il s’avère à l’issue de l’examen préalable que les projets peuvent être évalués 
malgré les manquements formels listés et qu’aucun des auteurs ne s’est vu conférer des avantages 
du fait de manquements aux critères. Sur la base du rapport de l’examen préalable, il a été décidé à 
l’unanimité que tous les projets étaient admis à l’évaluation. 

Trois projets n’ont pas rempli les conditions-cadres impératives. De l’avis des examinateurs, ces 
projets ne peuvent pas être modifiés sans altérer l’idée du projet. Au terme d’une discussion appro-
fondie, le jury a décidé à l’unanimité d’exclure les projets suivants de la remise de prix:

08  FOLLY TEC		  (bâtiment largement situé en dehors du périmètre du projet dans la 	
			   zone destinée aux installations extérieures)

18  PowerPlayZentrum	 (bâtiment largement situé en dehors du périmètre du projet dans la 	
			   zone destinée aux installations extérieures)

20  Sankofa 		  (bâtiment largement situé en dehors du périmètre du projet dans la 	
			   zone destinée aux installations extérieures)

Ces trois projets ont pu recevoir une mention et un classement. Suite à l’examen préalable, tous les 
autres projets ont été admis à la remise de prix; les manquements listés ont été pris en compte dans 
l’évaluation du projet.

5 Evaluation
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Critères d’évaluation

Les projets ont été évalués d’après les critères suivants en trois tours (ordre de présentation des 
critères sans pondération):

•	 Intégration dans l’espace paysager et bâti
•	 Conception architecturale
•	 Desserte et cheminement
•	 Utilisation et fonctionnalité (avec affectation chauffée / non chauffée)
•	 Biodiversité, ville éponge, microclimat
•	 Efficience des ressources et efficience énergétique
•	 Critère économique (coûts d’investissement, d’exploitation et du cycle de vie)
•	 Concept de structure porteuse, de fondation et d’installations du bâtiment

Premier tour d’élimination

De par leur qualité architecturale, volumétrique et d’intégration au lieu et de par leur exploitation, 
les dix projets suivants ont moins convaincu et n’ont pas été retenus à l’issue du premier tour, et ce, 
à l’unanimité:

03  BALANCE	 18  PowerPlayZentrum
05  BUILDLESS	 20  Sankofa
08  Folly-TEC	 21  Sarà Perché
11  Hybrid	 22  THERMOPHILIA
16  modeselektor + apparat	 23  TICK TRICK TRACK

Deuxième tour d’élimination

Lors de la deuxième tour, les points forts et les points faibles des projets restants ont été discutés 
en détail. Les résultats de l’examen préalable ont alimenté les discussions ainsi que les qualités et 
les déficits d’intégration au lieu et architecturales. Les aspects fonctionnels et opérationnels ont été 
scrutés de plus près.

Les huit projets suivants ont été éliminés à l’unanimité au deuxième tour: 

01  «la plus bellevue» 	 12  Jim Knopf
02  45° - 25°	 14  LA LUCIOLE
07  DER APFEL FÄLLT NICHT WEIT VOM STAMM	 15  MAGERWIESE_PRAIRIE MAIGRE
09  HEIZKÖRPER	 17  PACHAMAMA
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Projets retenus

Le jury a décidé à l’unanimité de présélectionner les six projets suivants:

04  BLAUE BLUME	 13  KREISLAUF
06 CHAPEAU	 19  Saknussemm
10  Hephaestos	 24  WATTSON

Tour de contrôle

Un tour de contrôle est effectué avant l’évaluation définitive des projets présélectionnés. Du fait de 
son insertion au lieu et de sa composition difficile à suivre avec empilement des locaux, le projet 
01_«la plus bellevue» est rétrogradé au premier tour. Du fait de son intégration au lieu et de sa gé-
ométrie, le projet 21_Sarà Perché intègre après coup le 2e tour. Les demandes ont été approuvées 
par tous les jurés habilités à voter.

Examen de l’économicité

Les projets présélectionnés ont fait l’objet d’un examen d’économicité. Aucun des projets présélec-
tionnés ne s’écarte de la valeur moyenne de plus de 8%.

Evaluation des projets retenus

Au cours d’une discussion approfondie, tous les projets présélectionnés ont été analysés en détail et 
comparés. La décision a été prise d’attribuer un prix à tous les projets présélectionnés. 
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Classement et attribution des prix

Après une nouvelle discussion sur les avantages et les inconvénients des différents projets et la 
comparaison des maquettes du concours, le jury a décidé à l’unanimité du classement suivant avec 
attribution des dotations correspondantes (150 000.- francs au total, hors TVA):

1er rang, 1er prix  	 19  Saknussemm	 CHF	45’000

2e rang, 2e prix  	 10  Hephaestos	 CHF	40’000

3e rang, 3e prix 	 13  KREISLAUF	 CHF	25’000

4e rang, 4e prix  	 24  WATTSON	 CHF	20’000

5e rang, 5e prix  	 06 CHAPEAU	 CHF	12’000

6e rang, 6e prix  	 04  BLAUE BLUME	 CHF	 8’000

Constats et recommandation du jury

Le jury s’est réjoui des réflexions très poussées sur la problématique et le lieu, qui ont abouti à des 
projets de haute qualité. Il remercie les auteurs du travail accompli. Le vaste éventail d’approches 
conceptuelles en dépit d’un espace relativement restreint est réjouissant. La diversité des projets a 
donné lieu à des discussions de qualité au sein du jury qui, au final, a porté son choix sur un projet 
gagnant porteur d’une identité forte.

Puisque tous les projets présélectionnés respectaient les exigences opérationnelles de façon satisfai-
sante et ne présentaient aucun défaut grave par rapport à cette thématique, les discussions sur les 
projets présélectionnés ont porté sur les avantages et les inconvénients en matière d’exploitation et 
d’intégration au lieu. L’adéquation des volumes et l’expression architecturale pour cette probléma-
tique spécifique en ce lieu furent un thème phare lors de la prise de décision.

Les différentes approches pour l’aménagement des espaces libres ont également permis un dé-
bat nourri sur le potentiel du lieu et révélé que l’espace extérieur pouvait être mieux organisé 
qu’actuellement, en offrant davantage de qualité de séjour et de rencontre.

De l’avis du jury, les auteurs du premier prix ont le mieux réussi à s’acquitter de la tâche demandée 
avec un volume approprié qui s’intègre précisément au lieu et avec une installation fonctionnelle aux 
qualités architecturales et au caractère fort. Les approches présentées pour le périmètre de réflexion 
avec une structuration claire des différents espaces libres constituent une bonne base pour la suite 
de la réflexion.

A l’unanimité, le jury a recommandé de confier l’approfondissement du projet et des espaces libres 

6 Décision du jury

16
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aux auteurs du projet gagnant n° 19, Saknussemm, en tenant compte des remarques figurant dans le 
rapport du jury. Le jury y publie des recommandations pour la suite des études: Il questionne le ca-
ractère lisse et clinique de l’inox et préconise de tenir davantage compte de l’intention des aspects de 
réutilisation et de réexaminer la matérialisation. L’intégration de panneaux photovoltaïques doit être 
évaluée. Le jury apprécie la place arborée devant l’ancienne salle de sport, mais conseille de réexa-
miner la disposition du stationnement et le point d’arrivée depuis le chemin forestier. Les alentours 
de la station-service avec mur de soutènement et montée d’escalier n’est pas encore suffisamment 
élaborée. La station-service doit être abritée au vu de sa fonction. La délimitation entre fréquentation 
par le public et exploitation doit être mieux formulée.
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Le présent rapport à été approuvé par les membres du jury:

7 Approbation du rapport

SUTER Barbara (Vorsitz)				    ................................................................

ZEIN Tanya					     ................................................................

FRIEDLI Beatrice					    ................................................................

ESCH Philipp					     ................................................................

MOSIMANN Reto (Ersatz)				    ................................................................

KRIEG Martina					     ................................................................

DECKERT Madeleine				    ................................................................

GIJZEN Bartelomeus				    ................................................................

HÄNGGI Rahel					     ................................................................

RÜEDI Mathias (Ersatz)				    ................................................................
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8 Projets classés
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Architecture	 op-arch AG, 8047 Zürich

Responsables	 Reto Pfenninger, Peter Schuberth, Carina Keller

Gestion	 Bauleitung GmbH, 2503 Biel

Structure	 Dr. Lüchinger+Meyer Bauingenieure AG, 8005 Zürich

CVS	 eicher+pauli AG, 2502 Biel

Electro	 HEFTI. HESS. MARTIGNONI Bern AG, 3008 Bern

Architecte paysagiste	 Nipkow Landschaftsarchitektur AG. 8008 Zürich

Façade	 Dr. Lüchinger+Meyer Bauingenieure AG, 8005 Zürich

19_ S a k n u s s e m m
1er RANG  1er PRIX

Evaluation

Les auteurs réagissent fortement au caractère innovant et durable demandé qui doit se ma-

nifester dans l’architecture. Le projet intègre le contexte local, tout en évoquant l’imaginaire 

associé à une centrale géothermique. Des analogies sont établies avec une œuvre d’art des 

années 1970 ancrée profondément dans le sol ainsi qu’avec l’« école de Soleure » active à 

cette même époque. Le projet se manifeste à la manière d’une vitrine, avec un volume en 

surhauteur et translucide. Le volume s’arrime naturellement au centre d’entretien existant et 

s’inscrit dans le prolongement de la série de bâtiments composée des salles de sport et du 

centre d’entretien et semble la conclure. Dans le même temps, l’espace routier et les axes 

de vision conservent leur impact spatial. La représentation en perspective fausse l’effet de 

grandeur, la volumétrie effective se lit mieux sur la maquette.

Une canopée géométrique devant l’ancienne salle de sport, une grande place avec une in-

crustation ronde qui vient ponctuer le nouveau bâtiment et quelques séquences arborées le 

long de la route divisent l’espace libre en plusieurs secteurs qui donnent une identité aux li-

eux respectifs. Par contre, la place arborée est un peu gênante par rapport à la route, l’espace 

devant l’ancienne salle de sport est trop petit. La disposition des places de stationnement 

est remise en question, car elle perturbe la zone de rencontre. L’arrivée depuis le chemin 

forestier est trop contenue, juste à côté de l’accès au parking. Le concept de végétation avec 

les essences proposées et les surfaces non artificialisées sous les arbres sont bons, les autres 

22 
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surfaces à l’extérieur doivent être réexaminées par rapport à la surchauffe et à l’infiltration. 

L’aire de manœuvre est généreusement dimensionnée. Reste à clarifier comment seront 

gérés concrètement les différences de niveau, les délimitations entre zone publique et zone 

d’exploitation et les dispositifs anti-chute au niveau de l’incrustation dans le sol.

Le bâtiment frappe par sa transparence visuelle parallèlement à la pente. Par contre, les 

deux façades latérales sont fermées, ce qui souligne l’axe d’écoulement des espaces extéri-

eurs. Le bâtiment présente deux étages utiles bien organisés. Un escalier en colimaçon (trop 

raide) placé à l’intérieur les relie et souligne la verticalité. Les deux étages sont accessibles 

depuis l’extérieur pour faciliter la logistique au quotidien. La pose d’installations lourdes 

n’est pas résolue à tous les égards. Les plans aidant à la compréhension sont peu nombreux, 

la coupe du terrain très explicite occupant beaucoup de place. La réorganisation du corps 

des sapeurs-pompiers paraît complexe et doit être réexaminée. Le secteur des murs de sou-

tènement avec l’escalier et les pompes à abriter impérativement n’est pas assez attrayant et 

ne fonctionne pas sur le plan opérationnel.

La matérialisation brillante des habillages détonne dans ce contexte et n’est pas compatible 

avec les matériaux de réutilisation et l’expression technique recherchée. Le bâtiment risque 

de surchauffer en été à cause de la grande surface vitrée. Des volets d’aération judicieuse-

ment placés peuvent y remédier. L’agencement des façades semble permettre l’intégration 

de panneaux photovoltaïques non prévus jusque-là. La structure statique avec le pilier cham-

pignon placé au milieu offre de la flexibilité. La disposition des cheminées ne ressort pas des 

plans, et peu d’informations ont été fournies sur la protection incendie.

Le projet fait état d’un volume moyen sur une très petite surface de base. C’est le moins 

coûteux de tous les projets présélectionnés.

Durant les discussions, l’approche du projet a permis de précieuses contributions sur la 

question des volumes adéquats et de l’expression de la problématique architecturale pour 

ce lieu. Les auteurs se sont livrés à une réflexion approfondie sur le thème et ont développé 

un projet au caractère fort. Le schéma paysager est clair, avec des accents variés, et confère 

au lieu une nouvelle identité. Le projet a su convaincre le jury à bien des égards et offre une 

bonne base de développement.
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10 _ H e p h a e s t o s
2e RANG  2e PRIX

Evaluation

Le bâtiment vient terminer le nouveau complexe des salles de sport à l’ouest de la parcelle 

et constitue la fin d’un long socle sur lequel se trouve la Salle du Sport-Toto. Disposé en 

alignement du mur du socle, le bâtiment est en retrait de la route, dégageant ainsi l’accès et 

le cheminement vers les salles de sport.

Les places de parking sont réorganisées. Une bande verte avec des groupes d’arbres isolés 

forment un beau filtre entre la rue et les places de stationnement et valorisent l’espace de 

rencontre qui est finement zoné et aménagé. Des prairies riches en espèces et quelques 

rosiers sauvages valorisent cette zone de plantation sur le plan écologique, des bancs indi-

viduels l’accompagnent. La gestion de l’eau est améliorée par des revêtements non imper-

méabilisés, des bassins d’infiltration et de rétention là où c’est possible et des substrats qui 

retiennent l’eau dans les zones plantées. Les surfaces de parking sont proposées avec des 

pavés engazonnés pour permettre une perméabilité des sols et pour minimiser la visibilité 

des surfaces carrossable. La gestion du parking est bien résolue et la séparation entre les 

hôtes et l’entreprise fonctionnes bien. Toutefois il semble que la fluidité du parking fonc-

tionnerait mieux en sens unique et que le lieu d’arrivée depuis le chemin forestier pourrait 

être un peu plus spacieux, car l’accès au parking est disposé juste à côté. L’extension du 

parking sur le toit du bâtiment de socle est judicieusement résolue, cela permet de diminuer 

le nombre de places de parc dans les aménagements paysager et de dégager les abords de 

Architecture	 Graber Pulver Architekten AG, 3005 Bern

Responsables	 Marco Graber, Thomas Pulver, Thomas Winz, Chris Chontos, 		

	 Remo Ackermann, Antar Ghazoul, Mischa Trnka

Structure	 Weber + Brönnimann AG, 3007 Bern

CVS	 eicher+pauli AG, 3014 Bern

Electro	 Toneatti Group AG, 3011 Bern

Architecte paysagiste	 w+s Landschaftsarchitekten AG, 4500 Solothurn
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l’ancienne Halle de sport. Il s’agit d’un concept d’espace libre, discret mais précis, qui per-

met d’obtenir une plus-value pour les rencontres, l’exploitation, l’écologie et le climat avec 

peu d’interventions.

Le projet de centrale géothermique se présente comme un volume simple et compact sur 

deux niveaux. Les locaux existants dans le socle du bâtiment sont conservés, et un minimum 

de construction en excavation est nécessaire. L’organisation du programme en plan est fi-

nement résolue. Chaque niveau profite d’entrées de plein pied et une liaison par un escalier 

en colimaçon accompagne la verticalité du réservoir d’eau chaude. Le jury regrette que le 

traitement de la façade ouest soit relégué à une façade arrière et déplore que les silos à pellet 

ne soient pas intégrés au volume du bâti. Il en résulte une vision peu atrayante depuis la rue. 

Les murs latéraux et la première dalle sont proposés en béton et le reste de la construction 

est principalement réalisée en construction d’assemblage de bois équarris. Deux surfaces 

de toit inclinées d’une expression constructive fine, forment des avant-toits et donnent une 

identité forte au petit bâtiment qui entre en dialogue avec l’ancienne Halle de sport et établit 

ainsi un lien spatial avec ce témoin marquant du site. L’un des avant-toit protège la station 

d’essence et l’autre de par son orientation permet d’y installer des panneaux photovoltaïques. 

La coupe permet d’amener un éclairage naturel dans les locaux et révèle discrètement le 

contenu du bâtiment en façade. 

Comparé aux autres projets présélectionnés, celui-ci fait état du plus petit volume avec sa 

faible surface de base et de coûts avantageux.

Dans l’ensemble le jury relève un projet finement dessiné, une insertion dans le site 

s’inscrivant en continuité de l’histoire du lieu et un soin dans les aménagements paysagers. 

Une économie de moyens qui révèle de la conscience des concepteurs et conceptrices, de 

l’impact sur l’environnement des constructions, qui utilisent l’existant au mieux et les bons 

matériaux aux bons endroits. Il est regrettable que ce soin n’ait pas été porté également sur 

le traitement de la façade ouest et que les silos n’aient pas trouvé leur place dans l’enveloppe 

du bâtiment.
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13 _ K REISL AUF
3e RANG  3e PRIX

Evaluation

En montant des hôtels et des sites d’hébergement pour atteindre le complexe de bâtiments 

sportifs, l’esplanade devant l’ancienne salle de sport apparaît comme un lieu de transition, 

un seuil entre les univers de l’hôtellerie et du sport. Les auteurs du projet « Kreislauf » ont 

pris conscience du potentiel de cet endroit sous-estimé et en ont fait le point de départ 

de la zone de rencontre qui verra le jour ici. Un point d’orientation attrayant introduit à 

l’alternance des zones quand on se dirige vers l’ancienne salle de sport. A partir de là, la 

route est dallée, avec des bords à joints ouverts qui se terminent progressivement dans les 

surfaces enherbées. L’interprétation informelle de l’espace routier ouvre une perspective 

attrayante sur la surface de circulation aujourd’hui si peu avenante. Les vastes espaces de 

stationnement, qui sont largement disposés comme actuellement, sont en partie rendus 

perméables et arborés, si bien que le contraste dur aujourd’hui entre paysage et infrastruc-

ture s’adoucit naturellement. La disposition de places de stationnement devant l’ancienne 

salle de sport est critiquée, car celles-ci réduisent l’utilité et l’aspect dégagé de la zone de 

rencontre. Des murets en béton damé s’articulent selon les différences de niveaux du terrain 

et permettent accessoirement de s’asseoir.

Les murs rythment la construction et l’aspect de la centrale énergétique. Celle-ci délimite la 

différence de niveau la plus marquée du terrain en pente, à hauteur de la façade du centre 

d’entretien, devant la salle du Sport-Toto. Le toit du centre d’entretien sert également de 

Architecture	 Kollektiv Takt Architekten GmbH, 2502 Biel

Responsables	 Christoph Morgenthaler, Marc Nussbaum, Alex Ramseier

Structure	 WAM Planer und Ingenieure AG, 3005 Bern

CVS	 s3 GmbH, 3005 Bern

Electro	 Inelplan AG, 8640 Rapperswil

Architecte paysagiste	 Bergland GmbH, 8802 Kilchberg

Énergie et environnement	 Prona AG, 2502 Biel
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parking. A cet effet, il vient s’inscrire dans la continuité de la desserte de la salle du Sport-

Toto - une mesure complexe, y compris sur le plan géométrique. Dans la forme proposée, 

le niveau de stationnement agrandi semble trop haut par rapport au niveau d’accès et la 

desserte de la salle trop juste.

Les stratifications horizontales du béton damé évoquent les strates géomorphologiques dont 

sera extraite l’énergie qui alimentera le centre de sport et exprime visuellement le contenu du 

bâtiment. La matérialité de poids du corps de bâtiment confère à celui-ci une forte présence 

malgré ses dimensions modestes.

Par nature, les centrales énergétiques sont des constructions à l’abri des regards - elles 

dissimulent plutôt que d’exposer. Dans la présente proposition, l’ouverture d’accès centrale, 

vitrée, est déclarée « fenêtre du public » de façon lapidaire. Les autres ouvertures du corps 

du bâtiment - la porte pliante pour les cuves à granulés de bois et quelques portes - se font 

discrètes, car elles sont de nature purement technique et ne servent pas à la communication.

La disposition de base du programme des locaux est cohérente. La critique fonctionnelle ma-

jeure concerne les points de rétrécissement des surfaces de circulation autour du bâtiment, 

car l’aire de retournement est de taille trop restreinte, et l’accès pour le corps des sapeurs-

pompiers est étroit et non dégagé. Par contre, la proposition marque de nombreux points 

pour son organisation interne, sa protection incendie et son caractère économique. Comparé 

aux autres projets présélectionnés, celui-ci fait état d’un petit volume, pour une surface de 

base plutôt grande, et de coûts moyens. Concernant la structure porteuse, il existe certaines 

incertitudes sur la capacité des murs en béton damé. La part des surfaces imperméabilisées 

devrait également être réduite.

L’étude approfondie des installations du bâtiment mérite d’être soulignée. Ce chantier con-

sacré à l’approvisionnement en énergie durable a un caractère emblématique. La masse 

inerte de la construction crée, en lien avec la chaleur dégagée par les appareils, des condi-

tions idéales pour une approche low-tech très prometteuse. Il se limite largement à la simple 

circulation des charges thermiques et frigorifiques.

La proposition « Kreislauf » révèle ses qualités à la deuxième lecture. L’agencement discret 

mais naturel, le schéma paysager d’une grande sensibilité et l’approche technique efficiente 

convainquent tant individuellement que dans leur interaction.
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24 _WAT T S O N
4e RANG  4e PRIX

Evaluation

La centrale énergétique qui revêt la forme d’un bâtiment compact sur deux étages est po-

sitionnée à l’extrémité du centre d’entretien, perpendiculairement à la route. La volumétrie 

s’intègre en décalage au sein du bâti existant comme volume secondaire. Ce positionnement 

exploite la topographie montante et permet l’accès sur deux niveaux de plain-pied au sol. La 

flexibilité y gagne. Au niveau supérieur, là où se trouve la halle du Sport-Toto, le bâtiment 

limite le parking sur le toit du centre d’entretien. Au niveau inférieur, il confère un aspect 

reconnaissable à l’espace situé devant l’ancienne salle de sport. Sur le plan volumétrique, 

il a une existence propre. Des escaliers judicieusement placés le séparent comme corps de 

bâtiment du centre d’entretien. Quant au périmètre de réflexion global, le positionnement 

semble flou. Le bâtiment se dresse dans l’axe de vision des salles de sport, et son volume 

relativement restreint risque d’être insuffisant pour organiser cet espace de façon adéquate.

Le bâtiment n’est pas construit sur cave, d’où un faible volume d’excavation. Une struc-

ture porteuse simple et efficace forme un plan quasiment dégagé et flexible qui faciliterait 

une éventuelle réaffectation. L’habillage en bois du bâtiment s’insère naturellement dans le 

vocabulaire actuel des façades. Chacune des quatre façades est activée différemment afin 

d’interagir avec le monde extérieur. Le bâtiment technique prend ainsi vie pour la popula-

tion. L’abri revêtu de panneaux photovoltaïques envoie un message de durabilité, tout en 

protégeant la station-service et l’espace devant le bâtiment. Celui-ci se dresse dans la zone 

Architecture	 Felippi Wyssen Architekten GmbH, 4051 Basel

Responsables	 Fabio Felippi, Thomas Wyssen, Elisa Kühne, 			 

	 Laura Schieferdecker

Structure	 wh-p Ingenieure, 4052 Basel

CV	 HeiVi AG, 4051 Basel

Sanitaire	 Locher Sanitärplanung, 4142 Münchenstein

Electro	 Immoing GmbH, 4450 Sissach

Architecte paysagiste	 Löw Gärten und Planung, 4132 Muttenz
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libre de constructions et est mal orienté pour la production d’énergie. Le geste semble trop 

additif dans sa formule architecturale et ne s’intègre pas au volume d’ensemble.

La zone de rencontre, aménagée de façon très différenciée pour favoriser la rencontre, se 

caractérise par de nouvelles surfaces de revêtements perméables avec des dessins de joints 

variés et des dalles de différentes tailles. Les murets ordonnés le long de la route délimitent 

agréablement les secteurs, tout en permettant accessoirement de s’asseoir. Une vaste zone 

piétonne est proposée pour le séjour devant l’ancienne salle de sport. Le parking près du 

centre d’entretien est bien organisé et agencé correctement. Le concept arboré est cohérent 

et différencié. Seule la structure arborée complétée à l’ouest de l’ancienne salle de sport est 

un peu dense et isole trop l’espace. Les revêtements et les structures végétales se juxtapo-

sent de façon cohérente et plausible, apportant une vraie valeur ajoutée en matière de climat, 

d’écologie et d’utilisation. Transformé en zone de rencontre, l’espace routier se dote d’une 

identité architecturale et gagne en visibilité. Il réinvente le lieu.

La disposition du parking sur le toit du centre d’entretien existant avec livraisons côté rue 

est très bien résolue. Le stationnement dans les impasses reste complexe à gérer. L’aire de 

manutention et de manœuvre garantit la fluidité du processus opérationnel. La séparation 

entre visiteurs et exploitation ne semble pas optimale. Des places de stationnement seront 

perdues, car une série de places se trouve actuellement sur l’aire de manœuvre. Les pro-

cessus d’exploitation au sein du bâtiment sont garantis et bons. Des détails comme le local 

abritant le transformateur avec desserte au rez-de-chaussée et accès externe sont très bien 

résolus. Des mesures simples améliorent le local du corps des sapeurs-pompiers.

Comparé aux autres projets présélectionnés, celui-ci fait état, au niveau des valeurs de ré-

férence, de surfaces de base et de volumes inférieurs à la moyenne et de coûts avantageux.

Le projet se compose de thématiques séduisantes en bonne interconnexion. Il est formu-

lé soigneusement et précisément à de nombreux égards et correctement dimensionné. Il 

s’ordonne naturellement et discrètement dans l’existant, tout en attirant l’attention sur son 

contenu par des gestes doux. Malheureusement, cette humilité qui transparaît à tous les 

niveaux prive ce projet important de la force de rayonnement qui serait appropriée.
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0 6 _ C H A P E AU
5e RANG  5e PRIX

Evaluation

Le projet repose sur une composition claire des volumes dans la continuité du centre 

d’entretien. Avec son positionnement transversal par rapport à la pente, le volume sur trois 

niveaux fait figure de conclusion du complexe de bâtiments situé derrière. Deux nouveaux 

espaces extérieurs s’ouvrent entre la halle du Sport-Toto et l’ancienne salle de sport. Seul le 

noyau et les appuis touchent le sol. L’empreinte est donc minimale. Sous le volume apparaît 

un espace indéfini qui est occupé principalement par la station-service, dont le positionne-

ment est remis en question par rapport aux processus d’exploitation. Il manque un lien com-

préhensible avec le bâtiment du centre d’entretien dans le secteur du demi-sous-sol libéré.

Le projet semble léger et un peu flotter dans l’air, selon l’angle d’observation. C’est le fruit 

du rez-de-chaussée ouvert et de l’agencement de l’enveloppe. A la manière d’un chapeau, 

celle-ci est enfoncée sur le volume à proprement parler. La façade produit de l’électricité et 

peut s’activer comme écran. Le concept de la façade utilisable comme panneau lumineux, 

écran d’information ou de cinéma est apprécié. Le bâtiment apporte visiblement un plus 

aux visiteurs et aux résidents. Toutefois, le doublement de l’enveloppe utilise beaucoup de 

ressources. La question se pose de savoir si, en raison des différentes orientations et des ren-

dements réduits qui en résultent, la façade complète doit être équipée de panneaux photo-

voltaïques. La technique est mise en scène dans l’ensemble du bâtiment, tant par la façade 

en elle-même que par la vue sur la centrale technique qu’offre la montée d’escaliers ouverte 

Architecture	 OLBH GmbH, 8045 Zürich

Responsables	 Florian Hartmann, Selin Schneider, Sofia Boarino

Structure	 WaltGalmarini, 8008 Zürich

CVS	 s3 GmbH, 8008 Zürich

Electro	 Inelplan AG, 8640 Rapperswil
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au public qui donne accès à la plateforme panoramique sur le toit. Le fonctionnement du 

vide entre le volume et l’enveloppe durant l’exploitation est remis en question. La plateforme 

panoramique publique n’est pas accessible sans obstacle, ce qui est critiqué.

Le schéma paysager est marqué par une différenciation nette entre la forêt et l’espace ouvert 

non arboré, ce qui crée de l’immensité et des axes visuels. En arrivant depuis le Grand Hôtel 

et depuis la Haute école Place des Mélèzes, le regard est directement orienté vers la centrale 

énergétique, par exemple. Des surfaces de revêtements de différentes couleurs sont censées 

subdiviser la zone de rencontre le long de la Hohmattstrasse et raccourcir visuellement son 

étendue. L’idée est appréciée, mais la mise en œuvre semble encore trop schématique. Des 

arbres pourraient structurer l’espace libre et contribuer à l’ambiance du lieu. Il est possible 

d’installer des places assises d’où regarder l’écran sur la façade. L’espace envisagé est toute-

fois trop large et sa rectitude trop stricte à côté de l’ancienne salle de sport.

Le parking sur le bâtiment du centre d’entretien fonctionne, et le dénivelé a été pris en 

compte. La suppression des places de stationnement devant l’ancienne salle de sport apaise 

la zone. Cependant, avec les trois entrées et sorties vers les parkings aménagés dans les 

impasses, la vue n’est pas dégagée, et la situation n’est pas plus simple qu’aujourd’hui. La 

séparation entre visiteurs et exploitation est réussie. Des informations sur la zone de rencon-

tre font défaut dans le concept des espaces extérieurs.

L’organisation de la centrale énergétique est maintenue simple. Une répartition spatiale 

claire et une structure simple des niveaux facilitent les déroulements. La desserte principale 

s’effectue depuis le noyau, l’ascenseur n’étant pas accessible de l’extérieur. L’installation 

ou la révision d’appareils de grande taille aux étages supérieurs n’a pas été suffisamment 

étudiée. Le 1er étage est accessible par l’extérieur, depuis le toit du centre d’entretien. 

L’accès pour les gros véhicules de livraison par le parking est jugé critique du point de vue 

opérationnel.

Comparé aux autres projets présélectionnés, celui-ci fait état, au niveau des valeurs de réfé-

rence, de surfaces de base et de volumes supérieurs à la moyenne, et c’est le plus coûteux.

Le jury considère le projet comme étant une contribution précieuse et unique en son genre au 

regard de la problématique demandée du fait de sa composition précise et de l’activation de 

la façade pour la collectivité. Chapeau pour ce concept réussi, mais qui, du fait de la double 

enveloppe et des ressources ainsi consommées, n’est pas assez durable et ne fonctionne pas 

idéalement sur le plan opérationnel.
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Städtebau und Konzeption
Die einfache ortsbauliche Setzung mit der Nordsüd Orientierung 
prägt die markante Volumetrie und respektiert die Gestaltungs-
grundsätze der übergeordneten Idee von Aussicht und Weitsicht. 
Das Konzept sieht ein Gebäude vor, das den Bestand weitestgehend 
berücksichtigt und als additives Gebäude über die Situation auf 
Stützen aufgestellt wird. Der darunterliegende Aussenraum wird 
wie bereits bestehend weiterhin als Tankstelle genutzt. Die interne 
Erschliessung erfolgt über einen einfachen Treppenkern. Zusätzlich 
gibt es an der Ostfassade eine Kaskadentreppe im Zwischenraum 
der Gebäudehülle. Diese ermöglicht die einfache Entfluchtung ein-
zelner Räume sowie für interessierte Besuchende einen direkten 
Einblick in die Abläufe der Energieproduktion. Am Ende der Trep-
pe befindet sich auf dem Dach des Gebäudes eine kleine Aussichts-
plattform, welche einen einmaligen Ausblick über die Region bis in 
die Jurakette eröffnet.  Die neue Nutzung der Energiezentrale und 
Elektroverteilung wird kompakt auf zwei Geschossen angeordnet. 
Die bestehenden Nutzungen werden weiterhin im Werkhof unter-
gebracht bzw. wird die zusätzliche Garderobe ebenfalls im Werk-
hof integriert.  Das kompakte Volumen wird über ein vierseitig leicht 
aufgeklapptes Vordach bestehend aus PV-Anlagen mit integrierten 
LED-Elementen umspannt. Damit kann der Solarertrag erhöht wer-
den und die gewonnene Energie wird für einen LED-Screen genutzt. 
Dieser kann als Informations-, Kino- oder «Leuchtturm»-Screen für 
ankommende Benutzende und Besuchende dienen. Ein minimaler 
Fussabdruck und die kompakte Gebäudehülle bilden eine solide 
Basis. Mit der Materialisierung und der einfachen Konstruktion wird 
das Konzept einer nachhaltig und wirtschaftlich zu betreibenden 
Energiezentrale gesichert. Das Gebäude ist als Holzbau konzipiert 
und hat, wo es statisch notwendig ist, vereinzelte Betonelemente in-
tegriert. Das ausladende Vordach ist mit einer Holzkonstruktion als 
Leichtbau vorgelagert und wird durch die ausgestellten PV-Elemen-
te bedeckt. 

Situationsplan
1:500

Konzeptdiagramm
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Aussenraumgestaltung
Die Umgebung spannt sich als grosse zusammenhängende Fläche 
teppichartig über die Topografie und verbindet damit die Gebäu-
dezugänge auf den unterschiedlichen Niveaus miteinander. Auf die 
Reduktion der versiegelten Fläche gegenüber dem heutigen Zustand 
wurde grossen Wert gelegt. Die ortsbaulichen Gegebenheiten die-
ser eingeschnittenen Situation in diesem Waldgefüge unterscheidet 
zwischen der klaren Abgrenzung zum Wald und offen begrünten 
unversiegelten Oberflächen innerhalb des Perimeters. Die Begeg-
nungszone wird durch leicht unterschiedlich farbige Bereiche rhyth-
misiert, wodurch die Perspektive gebrochen und eine optische Ver-
kürzung der Dimensionen erreicht wird.  Das auf dem Grundstück 
anfallende Regenwasser wird auf den unversiegelten Flächen inner-
halb des Perimeters versickern können.

Erschliessungskonzept und Parkierung
Die Erschliessung erfolgt über die leicht angepasste Zufahrt, wel-
che in der Aussenraumgestaltung innerhalb der Begegnungszone 
markiert wird. Die Parkierung wird auf zwei Zonen konzentriert und 
kann dabei möglichst kompakt gehalten werden. Die erste Zone ist 
vis-a-vis der alten Sporthalle und deren Oberflächenversiegelung 
soll gänzlich mittels Rasengittersteinen ersetzt werden. Die zweite 
Zone befindet sich zwischen der Sport-Toto Halle und der Energie-
zentrale. Dabei wurde das Dach des bestehenden Werkhofes akti-
viert. 

Tragwerks- und Fundationskonzept
Die Energiezentrale wird in einem zweigeschossigen aufgeständer-
ten Bau aus Holz platziert. Holz-Beton-Verbunddecken mit Brett-
schichtträger überspannen die 10.5 m und ermöglichen Nutzlasten 
von bis zu 1 t/m2. Holzbalken 20 cm x 68 cm aus Brettschichtholz 
aus Fichte sind in einem Abstand von 1.2 m platziert. Die Balken sind 
mit einem Überbeton von 10 cm verbunden und geben die Lasten 
in Längsrichtung einem Betonunterzug von 30 cm x 80 cm ab. Das 
Dach ist analog aufgebaut, muss aber als veränderliche Last nur 
den Schnee tragen. Dementsprechend sind die Balken 20 cm x 60 
cm und kommen ohne Überbeton aus. Eine 4 cm starke Dreischicht-
platte schliesst den Abstand zwischen den Balken, die Längsunter-
züge sind mit 26 cm x 76 cm ebenfalls aus Holz. Die Stützen sind 
im Obergeschoss aus Holz, 26 cm x 28 cm. Im Erdgeschoss, wo der 
Schutz gegen Witterung und das Risiko für mechanische Beschädi-
gungen grösser ist, sind die Stützen aus Beton. Diese werden mittels 
Einzelfundamente im gut tragfähigen Kalkstein fundiert. Die Dach-
platte aus Holz wie auch der Überbeton der Decken sind als Schei-
ben ausgebildet. Sie führen die horizontalen Kräfte infolge Wind 
und Erdbeben zum zentral gelegenen Ortbetonkern. Dessen Wän-
de tragen diese Kräfte in den Baugrund ab. Die bestehende Decke 
des Werkhofes wird als Parkingfläche genutzt. Eine Verstärkung der 
Decke auf Durchstanzen ist sehr wahrscheinlich einzuplanen. Diese 
wird in erster Linie mit eingebohrten und eingeklebten nachträgli-
chen Durchstanzdübel angedacht.  

Gebäudetechnikkonzept
Heizung
Für die beheizten Räume (W3 und W4) werden Deckenstrahlplatten 
eingesetzt. Diese können mit sehr niedrigen Temperaturen betrie-
ben werden, wodurch auch der Rücklauf des Wärmeverbunds noch 
genügend warm ist für den Betrieb. Für die temperierten Räume 
(W1 und W2) könnten diese Deckenstrahlplatten ebenfalls einge-
setzt werden, da die Temperatur hier niedriger ist, ist eine geringere 
Dichte der Platten notwendig. Der Pufferspeicher (G7) ist im Dämm-
perimeter platziert, da sonst die Wärmeverluste sehr gross sind. 

Lüftung
Für die Lüftung der Räume werden dezentrale Brüstungslüftungs-
geräte mit Wärmerückgewinnung eingesetzt, da damit Platz und 
Graue Energie gespart werden kann im Vergleich mit einer zentra-
len Lüftung. Dies reicht auch für alle Räume, welche lediglich frost-
frei sein müssen in Kombination mit der Dämmung und den internen 
Lasten aus, um die Temperatur jederzeit über 0°C zu halten. Für die 
Pelletbrenner und Ölbrenner müssen die Kamine mit mindestens 5 
m Höhe über dem Gebäude eingesetzt werden. Die kombinierten 
Kamine sind an der nordöstlichen Gebäudeseite oberhalb der Trep-
pe platziert. Damit ist der Photovoltaikertrag so wenig wie möglich 
beeinträchtigt und der Abstand zur Sport Toto Halle ist hoch genug, 
um diese für die Kaminhöhe nicht berücksichtigen zu müssen. 

Kühlung
Die beiden passiv zu kühlenden Räume (E1 und E4) können mittels 
Lüftungsklappen mit Wetterschutzgitter unten (Zuströmung) und 
oben (Ausströmung) mittels Kamineffekt passiv belüftet werden. 
Um im Winter den Frostschutz zu gewährleisten, werden die Klap-
pen mit Temperatursensoren verschaltet, welche die Klappen auto-
matisch öffnen und schliessen. Für den Raum E3 muss ein aktives 
Kühlgerät eingesetzt werden. Da dieser Raum der einzige im Ge-
bäude ist, für welcher eine aktive Kühlung benötigt wird und um die 
Anlage einfach zu halten sowie für minimale graue Emissionen, wird 
ein dezentrales Splitgerät eingesetzt. 

Solarkonzept
Die auf dem Dach platzierten PV-Module werden mit genügend Ab-
stand und einer überhöhten Aufständerung montiert, um darum und 
darunter eine Dachbegrünung zu ermöglichen. Die Dachbegrünung 
ist dabei nicht nur ökologisch wertvoll, sondern hilft zusätzlich bei 
der Retention von Regenwasser und hat im Sommer einen kühlen-
den Effekt auf das Gebäude. Zusätzlich werden Photovoltaikmodu-
le an den hinterlüfteten Fassaden installiert, welche durch die leich-
te Neigung eine etwas höhere Produktion aufweisen, als komplett 
vertikale Module erreichen würden. 
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Bodenaufbau	   730 mm
Überbeton	 	   100 mm
3-Schichtplatte	   30 mm
Brettschichtholzträger	   600 mm

Dachaufbau	   1052 mm
Substrat, ext. Begrünung	  200 mm
Abdichtung, PE-Folie	   4 mm
Abdichtung, PE-Folie	   4 mm
Dämmung	 	   200 mm
Dampfbremse	   4 mm
3-Schichtplatte	   40 mm
Brettschichtholzträger	   600 mm

Bodenaufbau	 810 mm
Überbeton	 	 100 mm
3-Schichtplatte	 30 mm
Brettschichtholzträger 680 mm

Fassadenaufbau	
Metallfenster

Betonrandträger 800 mm

BSH-Randträger 600 mm

Fassadenaufbau
aussen	
PV-Elemente	
LED-Band	 	
Holzunterkonstruktion
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0 4 _ B L AUE  B LUM E
6e RANG  6e PRIX

Evaluation

La contribution « Blaue Blume » place la centrale énergétique à l’extrémité du centre 

d’entretien. Elle adopte la géométrie du centre d’entretien, avec ses quatre façades inflé-

chies, tout en décalant son volume légèrement vers le nord-est. Le volume se lit ainsi comme 

un bâtiment séparé et indépendant. Le projet d’aménagement des alentours veut rétablir 

les qualités spatiales des différentes époques de construction et, là où les auteurs le jugent 

nécessaire, réorganiser la disposition des espaces. Le réagencement prévoit que les forêts au 

nord et au sud se rejoignent par la Hohmattstrasse au point de rétrécissement. De ce fait, la 

salle de formation, la salle du Sport-Toto, le centre d’entretien et la centrale à planifier sont 

réunis dans une clairière. Cette désolidarisation spatiale est contraire au concept de base de 

l’école de sport de Macolin qui place les bâtiments dans un parc paysager ouvert et fluide ou 

en forêt, mais jamais dans une clairière. D’autant plus que cette niche forestière n’a jamais 

contenu une forêt classique.

Les façades infléchies des quatre côtés marquent l’aspect du bâtiment. Tandis que les in-

flexions côté sud-est vers la nouvelle esplanade et côté nord-est vers l’Alpenstrasse se com-

prennent comme une extension de l’espace paysager, celles des deux autres faces paraissent 

formalistes. Avec un auvent en saillie, le bâtiment opère un geste important vers l’espace 

libre nouvellement formé. On attend une ouverture de l’espace intérieur vers l’esplanade - 

mais on y trouve uniquement la station-service.

Architecture	 Bart & Buchhofer Architekten AG, 2503 Biel

Responsables	 Jürg Bart, Michela Parrini, Ilona Kaeser

Structure	 GVH Biel AG, 2503 Biel

CVS	 AquaPlanIng GmbH, 3250 Lyss

Electro	 Piazza Beratende Ingenieure AG, 3063 Ittigen

Architecte paysagiste	 Bart & Buchhofer Architekten AG, 2503 Biel
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La centrale énergétique n’a pas d’entrée principale, les locaux sont desservis de plain-pied 

au sol, directement ou par un escalier. Conformément au schéma, une zone périphérique de 

circulation et de travail doit entourer la surface utile en s’adaptant aux inflexions du bâti-

ment. Si cette idée semble plausible sur le schéma, sa transposition sur le plan n’est pas 

appliquée de façon conséquente et ne convainc pas. La disposition des locaux, la structure 

et les connexions au sein du bâtiment sont appréciées. Le grand espace a un impact: la pro-

position fait état des plus grandes surfaces de base et des plus grands volumes de tous les 

projets présélectionnés, et ses coûts sont supérieurs à la moyenne. Le bâtiment se compose 

d’un socle en béton et d’une construction mixte bois-béton, avec une portée de 4,20 m. 

Cette construction repose sur des sous-poutres qui, en tant que structures porteuses, ont une 

portée de 6 m. Des rondins sont prévus comme supports. Leurs sections sont dimensionnées 

pour rester porteuses en cas d’incendie. Le bâtiment est habillé quasiment de toutes parts 

d’une façade photovoltaïque en rideau remplacée par un habillage en bois du côté nord et 

près du socle et des entrées, respectivement de la station-service. Les plans présentent un 

agencement schématique de la façade. Le socle n’est pas traité comme transition entre la 

topographie et l’habillage de la façade. Dans le même temps, cette abstraction rend la façade 

peu invitante et schématique.

L’aménagement proposé des alentours divise les places de stationnement en trois unités 

différentes. Celle située devant l’ancienne salle de sport ne doit être utilisée que tempo-

rairement afin de laisser la partie avant aussi ouverte que possible. L’espace de station-

nement agrandi près du centre d’entretien doit majoritairement être mis à la disposition 

de l’exploitation, tandis qu’une zone de stationnement longitudinale est prévue pour les 

visiteurs le long de la Hohmattstrasse. La nouvelle disposition des places de stationnement 

vis-à-vis de l’ancienne salle de sport permet un fonctionnement plus efficace, mais le stati-

onnement longitudinal le long de la Hohmattstrasse réduit la qualité de la zone de rencontre. 

Le stationnement sur le centre d’entretien ne fonctionne pas, l’accès devrait être décalé. La 

jonction pédestre entre l’Alpenstrasse et le chemin forestier est bien résolue, l’aménagement 

du point d’arrivée pourrait être plus abouti. Le concept de végétalisation est clair. La visua-

lisation donne de belles zones d’arrivée et de séjour entre les places de stationnement et la 

route. Le plan ne permet pas de le lire.

La centrale énergétique a été conçue comme bâtiment fonctionnel simple qui séduit sur-

tout par sa construction et son système porteur innovants. La composition architecturale du 

bâtiment avec ses quatre inflexions semble trop modeste à côté des salles volumineuses. La 

façade avec panneaux photovoltaïques et demi-rondins paraît très technique, et son aspect 

fermé la rend austère.
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9 Projets non classés
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03 BALANCE

Architecture		  FURKA Architektur GmbH, 4057 Basel 
		  E. Rüedi		

Structure		  ZPF Ingenieure AG, 4051 Basel

CVCS	 	 WALDHAUSER+HERMANN AG, 			
		  4142 Münchenstein

02 45°-25°

Architecture		  Büro B Architekten AG, 3011 Bern 
		  A. Schmid, M. Schmid, L. Perrollaz, 		
		  A. Siddiqua		

Structure		  Schnetzer Puskas Ingenieure AG, 3011 Bern

CVCS	 	 eicher+pauli AG, 3014 Bern

Electro	 	 R+B engineering AG, 3006 Bern		

Archi. paysagiste	 	 David Bosshard AG, 3006 Bern

Protection incendie	 Wälchli Architekten Partner AG, 3006 Bern

Architecture		  Strasky Suter Architekten GmbH, 6003 Luzern 
		  A. Suter, D. Strasky	

Structure		  Holzprojekt AG, 6005 Luzern

CVCSE		  Anex Ingenieure AG, 6001 Luzern

Archi. paysagiste		  Plangrün AG, 6343 Rotkreuz		

01 »la plus bellevue»
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Architecture		  Eleni Zaparta noûs Architektur, 4056 Basel 	
		  Steffen Kunkel GbR, 97859 Wiesenthal DE 
		  E. Zaparta, S. Kunkel

Structure 		  wh-p Ingenieure AG, 4052 Basel

Énergie		  Lemon Consult AG, 4052 Basel

Architecture		  Architectum GmbH, 6003 Luzern 
		  P. Meier, M. Rexhaj		

Structure		  Holzprojekt AG, 6005 Luzern

CVCS	 	 Gerber + Partner Haustechnik GmbH, 		
		  8604 Volketswil

Electro		  AM Sicherheit GmbH, 8610 Uster	

Protection incendie	 Holzprojekt AG, 6005 Luzern

05 BUILDLESS

Architecture		  COMAMALA ISMAIL ARCHITECTS Sàrl, 		
		  2502 Biel 
		  D. Comamala		

Structure		  Muttoni & Fernandez SA, 1024 Ecublens

CVCS		  MATTER+AMMANN AG, 3007 Bern

Electro	 	 PRO ENGINEERING AG, 4051 Basel	

08 FOLLY-TEC

07 DER APFEL FÄLLT NICHT WEIT 	
	 VOM STAMM
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Architecture		  wbarchitekten, 3013 Bern 
		  K. Bucher, G. Weiss, S. Reber, B. Krebs,		
		  P. Werren, A. Liniger		

Structure		  WAM Planer und Ingenieure AG, 3005 Bern

CVCS	 	 Gruner AG, 3098 Köniz;				 
		  a energie AG, 3054 Schlüpfen

Electro	 	 varrin + müller, 3073 Gümligen

Archi. paysagiste		  Luzius Saurer, 3032 Hinterkappelen

Protection incendie	 Amstein+Walthert Bern AG, 3001 Bern

09 HEIZKÖRPER

Architecture		  Aalaii Studio, 8038 Zürich 
		  Dr. Arch. M. Aalaii		

Gestion		  Caretta + Weidmann Baumanagement AG,		
		  8047 Zürich

Structure		  Caprez Ingenieure AG, 8036 Zürich

CVCSE	 	 eicher+pauli Bern AG, 3014 Bern

Archi. paysagiste		  Hoffmann & Müller, 8003 Zürich

Énergie		  edelmann energie AG, 8041 Zürich

Architecture		  Inhelder Osterwalder Architekten GmbH, 		
		  2502 Biel 
		  J. Inhelder, P. Osterwalder	

Structure		  B+S AG, 3000 Bern

CVCSE	 	 HEFT.MESS.MARTIGNONI. Aarau AG, 		
		  5001 Aarau

Archi. paysagiste		  Kesküla Erard, 2503 Biel

Protection incendie	 HEFT.MESS.MARTIGNONI. Aarau AG, 		
		  5001 Aarau

12 Jim Knopf

11 Hybrid
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Architecture		  Venzin Fehlmann Nissen KLG, 4054 Basel 
		  R. Venzin, V. Fehlmann, M. Nissen

Structure		  ZPF Structure AG, 4051 Basel

CVCS	 	 Waldhauser + Hermann AG,			 
		  4142 Münchenstein

Electro	 	 Selmoni Installation AG, 			 
		  4142 Münchenstein

Protection incendie	 A. Aegerter & Dr. O. Bosshardt AG, 		
		  4052 Basel

Architecture		  Arge Blaser_Lindroos_Meana, 4051 Basel 
		  C. W. Blaser, O. Lindroos, M. M. Meana	

Structure		  Schnetzer Puskas Ingenieure AG, 		
		  4010 Basel

CVCSE	 	 Anima Engineering AG, 4051 Basel

Archi. paysagiste		  Studio Emma Thomas, 4055 Basel	

Énergie		  Rewire GmbH, 4057 Basel

Architecture		  Ipas architectes SA, 2000 Neuchâtel 
		  E. Ott, J. Rosset, N. Coray	

Structure		  AFRY Suisse SA, 2800 Delémont

CVCSE	 	 Planair SA, 2800 Delémont		

Archi. paysagiste		  RELIEF Sàrl, 2800 Delémont

Durabilité		  Marti Arc SA, 2800 Delémont

15 MAGERWIESE_PRAIRIE MAIGRE

14 LA LUCIOLE

16 modeselektor + apparat
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Architecture		  DUAL & DeAngelis Architekten, 			 
		  4500 Solothurn 
		  U. Allemann , M. Baumann, N. Bettschen, 	
		  D. De Angelis, M. Hügi, M. Miescher

Structure		  Schnetzer Puskas Ingenieure AG, 3011 Bern

CVCS	 	 Waldhauser + Hermann AG, 			 
		  4142 Münchenstein

Electro	 	 Nünlist AG, 4622 Egerkingen		

Archi. paysagiste		  Alsina Fernandez, 8003 Zürich	

Architecture		  115West° Architekten GmbH, 2503 Biel 
		  H. Egger		

Structure		  Weber + Brönninmann Bauingenieure AG, 		
		  3007 Bern

CVCS		  Gruner AG, 3098 Köniz

Electro	 	 Bering AG, 3000 Bern			 

Archi. paysagiste		  Xeros GmbH, 3007 Bern

Autres		  VINN GmbH, 4500 Solothurn		

Architecture		  Aeby Aumann Emery architectes, 			 
		  1700 Fribourg 
		  E. Aeby, P. Aumann, S. Emery, M. Dumont,	
		  N. Pochon		

Structure		  INGPHI SA, 1003 Lusanne

CVCS	 	 S-PROJET Sàrl, 1630 Bulle

Electro	 	 Joseph Piller SA,1762 Givisiez		

Archi. paysagiste		  MG associés sàrl, 1486 Vuissens		
	

18 PowerPlayZentrum

17 PACHAMAMA

20 Sankofa
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Architecture		  ZAPCO Architekten GmbH, 4058 Basel 
		  A. Catelli	

Structure		  A. Aegerter & Dr. O. Bosshardt AG, 		
		  4052 Basel

CVCS	 	 HLK Consulting GmbH, 4143 Dornbach

Electro	 	 HKG Engineering AG, 4133 Pratteln	

Archi. paysagiste		  Atelier Soto, 4001 Basel		

Architecture		  Penzel Valier AG, 8045 Zürich			 
		  L. Daum, C. Penzel, M. Valier, C. Bach,		
		  J. Mehner, K. Guhl, J.Nieciecki	

Structure		  Penzel Valier AG, 8045 Zürich

CVCSE	 	 HEFTI.HESS.MARTIGNONI. Zürich AG,		
		  8050 Zürich

Archi. paysagiste		  Maurus Schifferli AG, 3011 Bern

Architecture		  SCHWAB ARCHITECTE, 2502 Biel 		
		  Sara Gelibter architecte, 2502 Biel 
		  S. Gelibter, M. Schwab	

Structure		  Kurmann Cretton SA, 1870 Monthey

CVCS	 	 Technoservice Engineering SA, 			 
		  2000 Neuchâtel

Electro	 	 LAMI SA, 1920 Martigny		

Archi. paysagiste		  Kesküla Erard, 2503 Biel

23 TICK TRICK TRACK

22 THERMOPHILIA

21 Sarà perché
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